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PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I — IMPÔTS ET REVENUS AUTORISES

A. — Dispositions antérieures .

Article premier .

I. — La perception des impôts , produits et revenus
affectés à l'État , aux collectivités territoriales , aux éta
blissements publics et organismes divers habilités à les
percevoir , continue d'être efïcctuéc pendant l'année 1986
conformément aux lois et règlements et aux dispositions
de la présente loi de finances .

I bis. — A compter de 1986 , le produit , pour
la dernière année connue , de chacun des impôts , autres
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que les taxes parafiscales visées par le 4° de l'article 32
de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances , affectés aux
établissements publics et organismes divers habilités
à les percevoir fait l'objet d'une évaluation dans l'annexe
des voies et moyens du projet de loi de finances de l'an
née .

Ce document présente également les conditions d'uti
lisation de chacun de ces produits .

II . — Sous réserve de dispositions contraires , la loi
de finances s'applique :

1° à l' impôt sur le revenu dû au titre de 1985 et des
années suivantes ;

2° à l' impôt dû par les sociétés sur leurs résultats
des exercices clos à compter du 31 décembre 1985 ;

3° à compter du 1 " janvier 1986 pour les autres dis
positions fiscales .

B. — Mesures fiscales .

a ) Impôt sur le revenu .

Art. 2 .

I. — Le barème de l'impôt sur le revenu est fixé
comme suit :



Fraction du revenu tmpoiabîe (2 part ») Taux (en pourcentage)

N'excôd.int pas 31.300 l :
Pc 31.300 F à 32 720 i-

!>e 12.720 F à 38 800 F
IV 38 800 f à 61 t0 F

Dc M. 360 F .ï 78880 F

Ue 'FWO "9.100 F

IV ■>' I I 0 F a 1 M.900 F

Dc 1 -' 00 I .'i 138.340 F

IV 138.340 I a 230.500 F
De 23ii 300 I à 317.020 F

IV 3|7 020 F à 374.980 F

De 374 '180 F il -1:6 W F

Pc 42l\5hO F à 483 480 I
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II . — Le montant maximum de la réduction d' impôt
prévue au paragraphe VII de l'article 197 du code général
des impôts est porté à 10.520 F.

III . — Le montant de l'abattement prévu au
deuxième alinéa de l'article 196 B du même code est
porté à 16.190 F.

IV . — A l'article 154 ter du même code , la somme
de 4.310 F est remplacée par la somme de 5.000 F.

V. — La limite fixée au cinquième alinéa du a du 5
de l'article 158 du même code est portée à 192.200 F.

VI . — Les cotisations d' impôt sur le revenu sont
réduites de 8 °'o lorsque leur montant n'excède pas
22.730 F et de 3 °b lorsque leur montant est compris entre



—4 —

28.410 F et 34.091 F ; elles font l'objet d'une réduction
égale à quatre fois la différence entre 1.420 F et 4,25 %
de leur montant , lorsque celui-ci est compris entre
22.730 F et 28.411 F.

Les cotisations d' impôt sur le revenu s'entendent
avant déduction des crédits d' impôt , de l'avoir fiscal et
des prélèvements ou retenues non libératoires .

Pour le recouvrement de ces cotisations , les
acomptes ou prélèvements prévus au 1 He l'article 1664
et à l'article 1681 B du même code sont réduits de 3 % .

VII . — Le tarif prévu à l'article 910-1 du
code général des impôts est porté à 10 F à compter du
15 janvier 1986 .

b ) Mesures relatives aux entreprises.

Art. 3 .

I. — Pour l'imposition du bénéfice réalisé au cours
des exercices ouverts après le 31 décembre 1985 , le taux
de 50 % fixé par l'article 219 du code général des impôts
est ramené à 45 % dans la mesure où ce bénéfice est
affecté , après impôt , à une réserve spéciale .

II . — Les sommes prélevées ultérieurement sur
cette réserve spéciale sont rapportées aux résultats de
l'exercice au cours duquel ce prélèvement a été réalisé ,
sous déduction de l'impôt perçu lors de la réalisation du
bénéfice correspondant . Toutefois , ce rapport n'est pas
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effectué en cas de dissolution de la société , d' incorpora
tion de la réserve spéciale u capital ou d' imputation
des pertes sur cette réserve ; les pertes ainsi annulées
cessent d'être reportables .

III . — Il est institué un crédit d' impôt au profit
des sociétés qui perçoivent , au cours d'exercices ouverts
après le 31 décembre 1985 , des produits nets de partici
pations visées à l'article 145 du code général des impôts
et bénéficiant du régime des sociétés mères . Ce crédit
d' impôt , qui n'est pas imposable , est égal à 10 c'n du
montant des produits de filiales françaises ainsi perçus et
non distribués ; il est imputable sur l' impôt sur les socié
tés dû par la société mère : à défaut de possibilité d' impu
tation . il est remboursé sur demande du contribuable .

Les produits correspondants sont inscrits à une
réserve spéciale . En cas de prélèvement sur cette réserve ,
l'entreprise doit acquitter un complément d'impôt sur les
sociétés égal à 10 c o du montant de ce prélèvement . Tou
tefois , ce complément d' impôt n'est pas versé dans les cas
prévus au paragraphe II .

IV . — Les dispositions des paragraphes I et II sont
applicables aux sociétés agréées visées à l'article 209 quin-
quics du code général des impôts pour la fraction de leur
résultat d'ensemble provenant de leurs exploitations
directes ou indirectes situées en France .

V. — l es acomptes prévus à l'article 1668 du code
général des impôts sont calculés en supposant que le
bénéfice a été intégralement imposé au taux de 50 °b .

La liquidation de l' impôt prévu par le 2 de l'arti
cle 1668 du même code est fec uée au taux de 50 % . En
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cas d'application des dispositions du paragraphe 1 . l'excé
dent d' impôt éventuel est imputable sur le premier
acompte exigible après la date de la décision d'affectation
des bénéfices de cet exercice . L'excédent non imputé est
remboursé sur demande du contribuable .

VI . -— Un décret en conseil d'État précise les condi
tions d'application du près t article , notamment les obli
gations déclaratives et les modalités des remboursements
de l' impôt prévus aux paragraphes III et V.

Art. 4 .

L'article 220 quinquies du code général des impôts
est ainsi modifié :

1 " Le début du premier alinéa du paragraphe I est
ainsi rédigé : « Par dérogation aux dispositions des troi
sième et quatrième alinéas du paragraphe I de l'arti
cle 209 ... ( le reste sans changement ). »

2" Le premier alinéa du paragraphe I est complété
par la phrase suivante : « Cette option porte , pour les
exercices ouverts à compter du 1 " janvier 1985 , sur les
déficits reportables à la ci re d'un exercice en appli
cation des troisième et quatrième alinéas du paragraphe I
de l'article 209 . »

3° La première phrase du quatrième alinéa du para
graphe I est iiii.J •vdigée :

« La créance est remboursée au terme des dix années
suivant celle de la clôture de l'exerci • au titre duquel
l'option visée au premier alinéa a été exercée . »
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4'' Le sixième alinéa du paragraphe 1 est ainsi
rédigé :

« l.c bénéfice des dispositions du présent paragraphe
est subordonné à la condition que l'entreprise ait réalisé
soit pendant l'exercice au titre duquel l'option visée au
premier alinéa a été exercée , soit au cours de ce dernier
exercice et des deux exercices précédents , un investisse
ment net en biens amortissables au moins égal au total
des amortissements pratiqués à la clôture du ou des exer
cices concernés et qu'elle se soit effectivement libérée de
sa dette d' impôt sur les sociétés au titre des trois exercices
précédant l'exercice au titre duquel l'option a été
exercée . »

5 " Le début du deuxième alinéa du paragraphe II
est ainsi rédigé :

« En cas de fusion ou d'opération assimilée inter
venant au cours des dix années suivant celle de la clôture
de l'exercice au titre duquel l'option visée au para
graphe I a été exercée , le transfert de tout ou partie ...
( le res / t* sans clntiiμcnicnl ). »

Art. 5 .

I. — (/) Sauf option contraire , les dispositions du
I de l'article 20b du code général des impôts ne sont pas
applicables aux soc |: tés dont les associés répondent aux
définitions les 4 " et 5° de l'article 8 du même code .

b ) Cet article 8 est complété par les dispositions
suivantes :

« 4" de l'associé unique d'une société à responsabi
lité limitée lorsque cet associé est une personne physique ;



— 8 —

« 5° de l'associé unique d'une exploitation agricole à
responsabilité limitée et des associés d'une exploitation
agricole à responsabilité limitée formée uniquement entre
personnes parentes en ligne directe ou entre frères et
sœurs ainsi qu'entre les conjoints de ces personnes . »

II . — L'article 1452 du même code est complété
par l'alinéa suivant :

« Ces dispositions sont applicables , sous les mêmes
conditions , aux sociétés imposées dans les conditions pré
vues au 4° de l'article 8 . »

III . — L'article 154 du même code est complété
par l'alinéa suivant :

« Ces dispositions s'appliquent également pour la
détermination des bénéfices industriels et commerciaux
et des bénéfices non commerciaux réalisés par une société
mentionnée aux articles 8 et 8 ter. »

IV . — Les cessions de parts d'une société à respon
sabilité limitée à associé unique donnent lieu à un droit
d'enregistrement de 4,80 % dans les conditions prévues
au 2° de l'article 726 du même code .

V. — Les apports immobiliers effectués à titre
pur et simple aux exploitations agricoles à responsa
bilité limitée dont les associés sont imposés dans les
conditions du 5" de l'article 8 du même code sont soumis
à un droit d'enregistrement ou à une taxe de publicité fon
cière de 0,60 % .
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Art. 5 bis A ( nouveau ).

I. — I.orsqu'un contribuable soumis au régime du
bénéfice forfaitaire agricole perçoit des recettes prove
nant d'une activité de tourisme à la forme ou de l'accom
plissement de travaux forestiers pour le compte de tiers ,
n'excéda »! pas. par loyer fiscal . 80.000 l ; rembourse
ments de frais incius et taxes comprises , il peut porter
directement sur la déclaration prévue à l'article 170 du
code général des impôts le montant brut de ces recettes
commerciales .

Dans ce cas , le bénéfice provenant de ces activités
est déterminé sous déduction d'un abattement de 50 lo.

II . — I.es dispositions du paragraphe I s'appliquent
aux agriculteurs qui exploitent une superficie au moins
égale à la moitié de la surface minimum d'installation
prévue à l'article 188-4 du code rural .

Elles ne peuvent se cumuler avec l'exonération pré
vue au paragraphe II de l'article 35 bis du code général
des impôts .

Art. 5 bis B ( nouveau ).

I j limite d'exonération préute au I 1)" de l'article 81
et à l'article 231 />:• du code général des impôts est
portée de 12 F à 15 F à compter du 1 er janvier 1986 .

Art. 5 bis.

Pour l'établissement de l' impôt sur les sociétés , le
changement de l'objet socia ou de l'activité réelle d'une
société emporte Légation d'entreprise . Toutefois , dans
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cette situation , les dispositions de l'article 221 bis du code
général des impôts sont applicables , - auf en ce qui
concerne les provisions dont la déduction est prévue par
des dispositions légales particulières .

Art. 6 .

I. a limite de 35.0M) F prévue au 4 de l'article 39
du code général des impôts est portée à 50.000 F pour les
véhicules acquis à l'état neuf à compter du 1 " juillet
1985 .

Art. 7 .

Le prélèvement institué par l'article 25 de la loi de
finances pour 1985 ( n° 84-1208 du 29 décembre 1984 )
est reconduit pour 1986 ; à cette fin , les années 1983 ,
1984 et 1985 mentionnées à cet article sont respective
ment remplacées par les années 1984 , 1985 et 1986 .

Art. 8 .

I. — L'article 223 nonies du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« Art. 223 nonics. — Les sociétés exonérées d' impôt
sur les sociétés en application de l'article 44 quater sont
exonérées de l' imposition forfaitaire annuelle prévue à
l'article 223 septies au titre de la même période et dans
les mêmes proportions . »



il . — Le bénéfice à retenir pour l'application des
dispositions des articles 44 bis , 44 ter et 44 quater du
même code s'entend du bénéfice déclaré selon les moda
lités prévues à son article "3 A ou du bénéfice fixé sur
la base des renseignements fournis en application de son
article 302 sexies. Cette disposition présente un carac
tère interprétatif .

III ( nouveau ). — Le premier alinéa de l'article 44
quater du code général des impôts est complété par la
phrase suivante : « Les bénéfices déchirés au titre de
cette période de vingt-quatre mois sont exonérés d' impôt
sur le revenu ou d' impôt sur les sociétés s' ils son '
réalisés par des entreprises créées au cours de l'an
née 1986 et qui exercent l'ensemble de leur activité dans
les départements de la Corse , cette exonération se substi
tuant à l'abattement de 50 ( 'o prévu au présent
article . ».

IV ( nouveau ). — Sous réserve qu'elles soient dres
sées entre le I " janvier 1986 et le 31 décembre 1991 ,
les procurations et les attestations notariées après décès
sont exonérées de toute perception au profit du Trésor
lorsqu'elles sont établies en vue du règlement d'une indi
vision successorale comportant des biens immobiliers
situés en Corse .

Les actes de partage de succession et les licitations
de biens héréditaires répondant aun conditions prévues
au paragraphe II de l'article 750 du code général des
impôts , établis pendant la même période , sont exonérés
du droit de 1 prévu à l'article 746 et au paragraphe II
de l'article 750 du même code à hauteur de la valeur des
immeubles situés en Corse .
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L es exonérations prévues aux alinéas précédents
s'appliquent a condition que l'acte soit authentique et
pré'.iic qu' il est établi dans le cadre du présent art ; ; le.

V * nouveau ). — I.es tarifs des droits de timbre
établis par l'article 968 A du code général des impôts sont
ainsi modifiés :

( in francs )

Tarif noe... au Tarif ancien

V>U

1 0

55

iMl

i:o

•0

Ces tarifs s'appliquent à compter du 15 janvier 1986

c ) Maures de simplification et d'actualisation .

Art. 9 .

I. — l.e seuil de 1.000 F de loyers annuels prévu
aux 8" et 9" du 2 de l'article 635 et au 1° du para
graphe II de l'article 740 du code général des impôts est
porté à 1.500 F. Pour le droit de bail , cette disposition
s'applique à compter de la période d' imposition s'ouvrant
le 1 ir octobre 1985 .
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Les droits de timbre prévus au b. de l'article 947 et
aux articles 958 et 962 du même code sont supprimés .

ll. — Le troisième alinéa du 1 de l'article 170 du
code général des impôts est abrogé .

La contribution de 1 % sur les profits réalisés à
l'occasion de cessions habituelles d'immeubles instituée
par le 1 du paragraphe V de l'article 31 de la loi de
finances pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984 )
est remplacée par une majoration équivalente du prélè
vement prévu à l'article 235 quinquies du code général
des impôts .

Art. 10 .

I. — Les sommes de 500 F et 1.000 F mentionnées
au paragraphe II de l'article 219 bis du code général des
impôts sont portes respectivement à 1.000 F et à
2.000 F.

II . — Le 6 de l'article 1929 quater du même code
est ainsi rédigé :

« 6 Les frais de l'inscription du privilège sont à la
charge du Trésor. »

III . — Au 1 de l'article 1664 du même code , la
somme de 1 000 F est portée à 1 300 F.
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d ) Mesures sectorielles et mesures diverses.

Art. 11 .

I. — Sont applicables aux entreprises créées en
1986 :

— les dispositions du troisième alinéa de l'article 44
quater du code général des impôts ;

— les dispositions du paragraphe I de l'arti
cle 209 A bis du même code .

II . — Les dispositions du paragraphe I de l'arti
cle 208 quater, des paragraphes I , II et III de l'article
238 bis HA , des paragraphes I et II de l'article 238 bis
HB et du paragraphe II de l'article 1655 bis du même
code sont reconduites pour 1986 .

Celles des articles 238 bis HA et 238 bis HB s'appli
quent également à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon .

III . — Les dispositions du paragraphe II de l'arti
cle 273 bis du même code son ' reconduites jusqu'au
31 décembre 1988 .

IV . — Le prélèvement de 3,60 °c prévu au para
graphe I de l'article 1641 du même code n'est pas opéré
sur le montant de la taxe d'habitation établie au titre de
1986 .

V. — Les dispositions des articles 238 quater
et 823 du même code sont reconduites pour 1986 .
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Senai 2.18. >

Art. 1 bis ( nouveau ).

Dans la première phiase du premier alinéa du b. di :
1 ter de l'article 266 du code général des impôts , après
les mots : « nouvelle mise en scène », sont insérés les
mots : « . ainsi que des spectacles de cirque comportant
exclusivement des créations originales conçues et pro
duites par l'entreprise et faisant appel aux services régu
liers d'un groupe de musiciens ».

Art. 12 .

I. — Le 2° de l'article 298 septies du code général
des impôts est ainsi rédigé :

« 2° Pour les autres publications , sous réserve des
dispositions de l'article 298 terdecies A , au taux de 4 % ;
toutefois , ce taux est fixé u 3,15 'V dans les départements
de la Corse .

« Il est fixé à 2 ' \> dans les départements de la Gua
deloupe , de la Martinique et de La Réunion . »

II . — Les dispositions de l'article 39 bis du même
code sont reconduites pour l'exercice 1986 .

III . — Les deux premiers alinéas de l'article 564
nonies du même code sont remplacés par l'alinéa
suivant :

« Une taxe sur la publicité télévisée est duc par les
personnes qui assurent la régie des messages de publicité
reçus en France sur les écrans de télévision . »
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Art. 13 .

I e taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée est
applicable :

1 " à la redevance pour droit d'usage des appareils
récepteurs de télévision et des appareils d'enregistrement
et de reproduction des images et du son en télévision , et
aux abonnements souscrits par les usagers afin de recevoir
les services de télévision prévus à l'article 79 de la loi
n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audio
visuelle et à l'article premier de la loi n° 84 743 du
1 " août 1984 relative à l'exploitation des services de
radiotélévision mis à la disposition du public sur un
réseau câblé ;

2° aux locations de livres et cessions de droits por
tant sur les livres .

Art. 13 bis.

I — A l'article 1679 A du code général des impôts ,
la somme de 4.500 F est substituée à la somme de
3.000 F.

II . — Les tarifs des droits fixes d'enregistrement ,
des minima d'enregistrement et de la taxe de publicité
foncière sont ainsi modifiés :
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( En francs )

Tarif aoc leo Tarif nouveau

65

390

'*›0

I '>0 ... .

70

410

p'O

i.-:.

Art. 14 .

I. — l e seuil prévu à l'article 885 A du code géné
ral des impôts est porté à 3.600.000 F.

Le tarif prévu à l'article 885 U du même code est
ainsi modifié :

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Tarif applicable
en pourcentage

N' etcéifant pas 3 .( 00 000 F
Comprise entre >. 600 000 F jt h 000 000 F
Comprise entre 6 0C0 000 F et I1 'f0C000 F
Comprise entre II "00 000 F et 20 600.000 F .
Supérieure à 20.600.000 F ...

0

0 .5
1

1.5
2

II . — I.a majoration conjoncturelle de 8 c b instituée
par l'article 2 de la loi de finances pour 1984 ( n° 83-1 179
du 29 décembre 1983 ) au titre de l'impôt sur les grandes
fortunes est reconduite en 1986 .



— 18 —

Art. 14 bis.

I. -- Le tarif du droit de fabrication prévu au 2° du
paragraphe I ! de l'article 40b A du code général des
impôts est tixé à 593 F pour les alcools et les produits
à bast d'alcool impropres à la consommation en l'état qui
sont utilisés pour élaborer des produits destinés à l'ali
mentation humaine dans des conditions et selon des
modalités déterminées par décret .

II . — les tarifs du droit de timbre de dimension
prévus à l'article 905 du même code sont portés respec
tivement de 28 F à 30 F , de 5b F à 60 F et de 112 F à
120 F.

I.e tarif du minimum de perception prévu à l'ar
ticle 907 du même code est majoré de 25 F à 30 F.

III . — Les tarifs du droit de timbre sur les contrats
de transport prévus aux articles 923 , 927 , 928 , 935 , 938
du même code sont portés de 3 F à 3,5 F.

IV . — Le tarif du droit d'examen pour l'obtention
du permis de conduire pi-Jvu au paragraphe I de l'arti
cle 9t>7 du même code es ! porté de 60 F à 65 F.

V. — Ces tarifs entrent en vigueur le 15 janvier
i 9i!b .

Art. 15 .

La quantité d'essence pouvant donner lieu , en 1986 ,
au dégrèvement prévu à l'article 265 quater du code des
douanes est fixée à 40.000 mètres cubes . Il n'est pas
ouvert de contingent au titre du pétrole lampant .
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Art. 16 .

I. — Le 4 . de l'article 266 du code des douanes est
complet comme suit :

«< Pour 1986 , en ce qui concerne le supercarburant ,
l'essence et le gazole , ce relèvement prend effet le
15 avril ; en ce qui concerne le fioul domestique , il prend
effet pendant la première quinzaine d'avril . »

II . — Le tableau B annexé au 1 . de l'article 265 du
même code est modifié comme suit , à compter du
i ' janvier 1986 , à zéro heure :

Numéro du

tarif douanier

Désignation

de» produit »

Indices

d' Identification

Unité de

perception
Tau en francs

27- l' ioul knmi 2b à 29 100 kg net 27.95

Art. 17 .

I. — Au n" 27.1 du tarif visé au tableau B annexé
au l. de l'article 265 du code des douanes , il est ajouté
la ligne .- invente :

Numéro du

tarif douanier

Désignation
des produits

Indice

d' identification

Unité de

perception

Taux

en franc

27.11 Gaz nanirx ! 5 bis 100 k\Vl , 0.95
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II . — Le même article 265 du code des douanes est
complété par un 3 . ainsi rédige :

« J Pour le gaz naturel , la taxe est exigible lorsque
les quantités livrées au même utilisateur au cours des
douze derniers mois précédant la période de facturation
ont excédé 5 millions de kilowattheures . Elle est due par
les entreprises de transport et de distribution , pour cha
que facturation mensuelle , sur la fraction des livraisons
excédant 400.000 kilowattheures . Lorsque la facturation
n'est pas mensuelle , le chiffre de 400.000 kilowattheures
est corrigé proportionnellement à la période couverte par
la facturation .

« Sont exonérées les livraisons destinées au chauffage
des immeubles à usage principal d'habitation . »

Art. 18 .

L'ordonnance n" 83-392 du 18 mai 1983 portant
modification du tarif de la taxe intérieure de consomma
tion sur les produits pétroliers et instituant une majora
tion de la taxe intérieure de consommation sur le super
carburant . l'essence , le gazole et le fioul domestique , est
abrogée .

Art. 18 bis.

I. — Au paragraphe 11 de l'article 30 de la loi de
finances pour 1985 ( n° 84-1208 du 29 décembre 1984),
le taux de majoration applicable aux salaires de l'année
précédente , fixé à 5 p o pour 1985 , est remplacé par un
taux de 3,4 l 'b pour 1986 .
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II (nouveau ). — Au paragraphe III du même arti
cle 30 , le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Dans les cas mentionnés aux paragraphes I et II
ci-dessus , les dépenses sont évaluées forfaitairement à
375 F par jeune et par mois de présence en entreprise
pour les stages . Elles sont fixées à 50 F par heure de for
mation pour les contrats d'adaptation à l'emploi et pour
les contrats de qualification . ».

III ( nouveau ). — Le deuxième alinéa du para
graphe IV du même article 30 est complété par les dispo
sitions suivantes :

« ou , dans le cas des branches pour lesquelles il
existe des dispositions légales et réglementaires imposant
par ailleurs des efforts spécifiques pour la formation des
jeunes , déductibles du 1,1 r v de la formation continue ,
d'affecter les fonds issus du 0.2 °o à des actions destinées
à la formation continue de jeunes salariés de moins de
vingt-six ans , pour un montant et dans des conditions
définies par un accord conclu annuellement , au niveau de
la branche , entre les organisations professionnelles et
syndicales et l'État . ».

Art. 18 ter ( nouveau ).

I. — Au premier alinéa du paragraphe I de l'arti
cle 302 bis A du code général des impôts , le taux :
« 6,5 o » est remplacé par le taux : « 7 °'o ».

II . — Au paragraphe I de l'article 953 du même
code , la somme : « 335 F » est remplacée par la somme :
« 350 F ». Ce tarif s'applique à compter du 15 jan
vier 1186 .
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ll. — RESSOURCES AFFECTÉES

Art. 19 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi de
finances , les affectations résultant de budgets annexes
et comptes spéciaux ouverts à la date du dépôt de la
présente loi sont confirmées pour l'année 1986 .

Art. 20 .

Le tableau figurant au paragraphe II de l'article
1618 quinquies du code général des impôts est remplacé
par le tableau suivant :

Fnae par
IkUOgrMUM » DM

Huile d'olive

Huiles d'arachide et de mais

Ilmles de colza et de pépins de raisin
Autres huiles végétales fluides et huiles

d'animmi marins ( autres que la baleine)
Huiles J. coprah et de palmiste
Huile de palnv- et huile de haleine

0.743

0 670

0.342

0 . 585
0,446
0.408

0.670
0.611
0.313

0.511

»

Art. 21 .

L'article 36 de la loi de finances pour 1984
( n" 83-1 79 du 29 décembre 1983 ) est ainsi rédigé :
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Srnal 2.W. - 4

« Art. 36. — I. — Il est institué une taxe assise :

« 1 sur les abonnements et autres rémunérations
acquittés par les usagers afin de recevoir les services
de communication audiovisuelle constitués de program
mes de télévision diffusés par voie hertzienne ou
distribués par câble ;

« 2 sur les messages publicitaires diffusés dans le
cadre de ces services .

« La taxe est due par les personnes ou organismes
qui encaissent la rémunération de ces prestations .

« Les services mentionnés au titre III de la loi
n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audio
visuelle , ceux qui relèvent de l'article 77 de la même loi
et les services de vidéographie diffusée relevant de
l'article 78 de la même loi sont exclus du champ
d'application de la taxe .

« II . — Il est institué un prélèvement sur le produit
de la redevance pour droit d'usage et des messages
publicitaires encaissé par les sociétés nationales de pro
gramme de télévision prévue .; au titre III de la loi
n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée . La société visée
à l'article 42 de ladite loi n'est pas assujettie à ce
prélèvement .

« III . — 1 . Les tarifs de la taxe visée au
paragraphe I et du prélèvement visé au paragraphe II
du présent article sont identiques .

« De 1.000.001 F à 5.000.000 F d'encaissement
mensuel ( hors taxe sur la valeur ajoutée ), le tarif est
établi par le tableau suivant :
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( En frtac».)

Montant des «•càlmAeai* aeocutl*
(bon tâio mt la valeur ajoutée)

Montant 49 1»
taxe o0 do

prltrwm

De 1.000.001 à 2 000 000
De 2.000.001 à S 000.000
De 3.000.001 * 4 000.000
De 4.000.001 à 5 000 000

21.000

7V000
146.000

220.000

« Lorsque le montant des encaissements mensuels
( hors taxe sur la valeur ajoutée) excède 5 millions de
francs , le montant de la taxe ou du prélèvement exigible
est obtenu en ajoutant à 220.000 F , 55.000 F pour chaque
tranche ou fraction de tranche d'encaissement mensuel
de 1 million de francs .

« 2 Pour 1986 , les chiffres de 20.000 F , 45.000 F ,
60.000 F , 120.000 F et 180.000 F surit respectivement
substitués aux chiffres de 24.000 F , 5>.000 F. 73.000 F.
146.000 F et 220.000 F figurant au 1 . ci-dessus .

« IV. — La taxe et le prélèvement sont exigibles lors
de l'encaissement .

« La taxe et le prélèvement sont établis et recouvrés
par le centre national de la cinématographie . Ils doivent
lui être versés dans le mois suivant la date d'exigibilité ;
à défaut , le montant des taxes ou des prélèvements exigi
bles est majoré de 10 % et de 1 % par mois supplémen
taire de retard .

« Pour l'application des deux alinéas précédents , le
centre national de la cinématographie est habilité à effec
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tuer tout contrôle sur pièces et sur place au sein des
organismes collecteurs de la taxe visée au paragraphe I
et des sociétés nationales de programme visées au para
graphe U.

« V. — Un décret en conseil d'État détermine les
modalités d'application du présent article . »

Art. 22 .

I. — Le deuxième alinéa de l'article 41 de la loi
de finances pour 1979 (n° 78-1239 du 29 décembre 1978)
est ainsi rédigé :

« Le produit de ce prélèvement est inscrit en recettes
du compte d'affectation spéciale intitulé « Fonds natio
nal pour le développement du sport ».

II . — A la première phrase de l'article 28 de la loi
de finances pour 1980 (n° 80-30 du 18 janvier 1980), les
mots : « pour financer l'aide au sport de masse » sont
supprimés .

III . — L'article 1621 bis C du code général des
impôts est abrogé .

Art. 22 bis (nouveau ).

Les tarifs des redevances instituées par l'article 2 du
décret n° 54-982 du 1" octobre 1954 créant un fonds
national pour le développement des adductions d'eau
dans les communes rurales , modifiés par l'article 55 de
la loi de finances pour 1975 ( n° 74-1129 du 30 décem
bre 1974 ), sont augmentés de 15,4 % .
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Art. 23 .

Pour le calcul de la dotation globale de fonctionne
ment prévue à l'article L. 234-1 du code des communes ,
le taux du prélèvement sur le produit net prévisionnel de
la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 16,151 °/ en 1986 .

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

Art. 24 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi , sont
confirmées pour l'année 1986 les dispositions législatives
qui ont pour effet de déterminer les charges publiques
en dehors des domaines prévus par le cinquième alinéa
de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances .

Art. 25 .

I. — Les taux de majoration applicables aux ref.es
viagères visées par le titre premier de la loi n" 48-î 77
du 4 mai 1948 , par les titres premier et II de la oi
n° 49-1098 du 2 août 1949 et par l'article 8 de la loi
n° 51-695 du 24 mai 1951 , sont ainsi fixés :
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Tui da la

majoration (°f )
Période au court de laquelk M née la rcma origtaMlM

65.102,6

37 INi

15.591,2
9.524.2
o .846.7
4.129.2 .

1.987.8

°08.9

475.8
? ÎS.8

26V6

244

228.2

202 J2
■ 70

105.8
95.1
78.3

65,5
51

34

18,9
10.1
4.8
1.7

Avant le 1 * août 1914 .

Du 1 * août 1914 au 31 décembre 1918 .

Du 1 " janvier 1919 au 31 décei bre 1925 .
Du I " janvier 1926 au 31 décembre 1938 .
Du 1 " janvier 1939 au 31 août 1940.
Du 1 " sepieinbre 1940 au 31 août 1944 .
Du I " septembre 1944 au 31 décembre 1945 .
Années 1946 , 1947 et 1948 .
Années 1949 . 1950 et 1951 .
Années 1952 à 1958 incluse .
Années 1959 à 1963 incluse
Années 1964 et 1965 .

Années 1966 . 1967 et 1968 .
Années 1969 et 1970.

Années 1971 . 1972 et 1973 .

Année 1974 .

Année 1975 .

Années 1976 et 1977 .

Année 1978 .

Année 1979 .

Année 1 980 .
Année 1981 .

Année 1982

Année 1983 .

Année 1984 .

II . — Les taux de majoration prévus aux articles 8 ,
9 . 1 et 12 de la loi n° 48-777 du 4 mai 1948 , modifiés
en dernier lieu par l'article 49 de la loi de finances
n° 84-1208 du 29 décembre 1984 , sont remplacés par
les taux suivants :
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Article 8 2.441 %

Article 9 179 fois

Article 11 2.867 %

Article 12 2.441 %

III . — L'article 14 de la loi susvisée du 4 mai 1948 ,
modifié en dernier lieu par l'article 49 de la loi de
finances n° 84-1208 du 29 décembre 1984 , est à nouveau
modifié comme suit :

« Art. 14 . — Le montant des majorations prévues
aux articles 8 , 9 et 11 ci-dessus ne pourra excéder , pour
un même titulaire de rentes viagères , 4.021 F.

« En aucun cas , le montant des majorations , ajouté
à l'ensemble des rentes servies pour le compte de l'État
par la caisse des dépôts et consignations au profit d'un
même rentier viager , ne pourra former un total supé
rieur à 23.542 F. »

IV . — Les taux de majoration applicables à cer
taines rentes viagères constituées entre particuliers
conformément à la loi n° 49-420 du 25 mars 1549 modi
fiée , sont ainsi fixés :
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1 AUX dt 1«

ra*)o.«lloo ( % )
Période au court de IfqticUe e*« oit la noM origlMlrt

65.102.6

* 7.1*0

15591,2
9.524.2
6 846.7
4 29.2

'.987.8

968.9
475.8
335.8
2o'),6
244

228.2
209 9 .

176.9
1 6

IfXU
82,9

69,7
54 .9
37 .4
21,9
Il

7.5

2.9

A\ui;t !c l " < ;> ôt 1914 .

Du I * août 1914 au 31 décembre 1918 .

Du 1 " janvier 1919 au 31 décembre 1925 .
Du 1 * janvier 1926 au 31 décembre 1938.
Du 1 " janvier 1939 au 31 août 1940 .
Du 1 ' septembre 1940 au 31 août 1944 .
Du 1 " septembre 1944 au 3 ' décembre 1945 .
Années 1946 , 1947 et 1948 .
Années 1949 , 1950 et 1951 .
Années 1932 à 1958 incluse .
Année:. 1959 à 1963 incluse .
Années 1464 et 1965 .

Années 1966 . 19b7 et 1968 .
Années 19f9 et 1970 .

Années 1971 , 1972 et 1973 .
Annie 1974 .

Annie 1975 .

Ani.ées 197ô et 1977 .

Année 1»78 .

Année 1979.

Année 19M)

Année 1981

Année 1982 .

Année 1983 .

Année 1 11S4 .

V. — Dans les articles premier, 3 , 4 bis et 4 ter de
ladite loi n° 49-420 du 25 mars 1949 susvisée , la date
du I e'" janvier 1984 est remplacée par celle du 1 er janvier
1983 .

VI . — Les dispositions de la loi n° 49-420 du
25 mars 1949 susvisée sont applicables aux rentes perpé
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tuelles constituées entre particuliers antérieurement au
1 " janvier 1985 .

Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont
le rachat aura été demandé postérieurement au 30 sep
tembre 1985 sera calculé , nonobstant toutes clauses ou
conventions contraires , en tenant compte de la majoration
dont cette rente a bénéficié ou aurait dû bénéficier en
vertu de la présente loi .

VII . — Les actions ouvertes par la loi susvisée du
25 mars 1949 , complétée par la loi n° 52-870 du 22 juillet
1952 et modifiée en dernier lieu par la loi de finances
n° 84-1208 du 29 décembre 1984 , pourront à nouveau
être intentées pendant un délai de deux ans à dater de
la publication de la présente loi .

VIII . — Les taux de majoration fixés au para
graphe IV ci-dessus sont applicables , sous les mêmes
conditions de date , aux rentes viagères visées par la loi
n° 48-957 du 9 juin 1948 et par l'article premier de
la loi n° 51-695 du 24 mai 1951 ainsi qu'aux rentes
constituées par l' intermédiaire des sociétés mutualistes au
profit des bénéficiaires de la majoration attribuée en
application de l'article L. 321-9 du code de la mutualité .

IX . — Le début du deuxième alinéa de l'article 2
de la loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 relative à la
revalorisation de certaines rentes allouées en réparation
du préjudice causé par un véhicule terrestre à moteur
et portant diverses dispositions d'ordre civil est ainsi
rédigé :
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Stnat 2.8. -

« Les majorations dont le service incombe aux
sociétés d'assurances , y compris celles qui résultent de
l'application de la loi n° 51-695 du 24 mai 1951 portant
majoration de certaines rentes viagères et pensions , et les
majorations dont le service incombe au fonds de garantie
prévu à l'article L. 420-1 du code des assurances sont
financées par le fonds de revalorisation des rentes
alimenté par une contribution ... ( Le reste sans change
ment. ) »

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉQUILIBRE
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Art. 26 .

I. — Pour 1986 , les ressources affectées au budget
évaluées dans l'état A annexé à la présente loi , les
plafonds des charges et l'équilibre général qui en résulte ,
sont fixé; aux chiffres suivants :
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A. — Opérations à caractère définitif.

Budget général.
Ressources brutes

A déduire : Remboursements et dégrèvements d'impôts .

996 990

107.400

Ressources nettes 889 590

Comptes d'affectation spéciale 11.980

Totaux du budget général et des comptes d'affectation
spéciale 901.570

Budgets annexes.

Imprimerie nationale
Iputnaux officiels
Légion d'honneur
Ordre de la libération
Monnaies et médailles

Navigation aérienne
Postes et télécommunications
Prestations sociales agricoles

1.598

459

III
4

696

1.941
179.388

65.302

Totaux des budgets annexes 249.499

Solde des charges définitives de l'État (A)
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(En mlltkm de rrwca.)

PfpCIMI

ordinaires

cMk«

Mptun

dvtt» n

caftul

Dl|i»ni

militaires

Total «M

«Mattlf

Plafon*
en durant
à g—clèn

Dépenses brutes . .
à déduire : Rem

boursements et
dégrèvements
d'impôts

864.539

107.400

Dépenses nettes . 757.139 78.405 195.276 1.030 820

10.487 1.311 11.798

7b7.626 79.716 195.276 1.042.618

1.542
444

94

4

682

1.402

124.410
65.302

56

15

17

14

539

54.978

1.598

459

111

4

696

1.941

179.388
65.302

193.880 55.619 249.499

- 141.048
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B. — Opérations à caractère temporaire.

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d'affectation spéciale
Comptes de prêts :

Retaoura Charges

116

Fonds de développement économique
et social 1.987 1.680

Autres prêts 824 $.990

2.811 7.670

Totaux des comptes de prêts

Comptes d'avances
Comptes de commerce (charge nette )
Comptes d'opérations monétaires (charge nette )
Comptes de règlement avec les gouvernements étranger» (charge

nette )

2.811

176.015
»

»

»

Totaux ( B ) 178.942

Solde des opérations temporaires de l'État ( B)

Solde général (A + B)
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Déftatet

ordinaire

civiles

CIVIIm en

capital

Dépenses

mllltalrti

Total «M

à carncièrt
«éfl

fla#oMa
du charges
I caractèr*

Sais»

275

7.670

176.283

26

- 600

- 566

183.236

- 4.294

- 145.342

( En million* de fnra.i
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II . — Le ministre de l'économie , des finances et du
budget est autorisé à procéder , en 1986 , dans des condi
tions fixées par décret :

— à des emprunts à long , moyen et court terme
pour couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie ou
pour renforcer les réserves de change ;

— à des conversions facultatives d'emprunts et à
des opérations de consolidation de la dette publique .

III . — Le ministre de l'économie , des finances et
du budget est autorisé à donner , en 1986 , la garantie de
refinancement en devises pour les emprunts communau
taires .

IV . — Le ministre de l'économie , des finances et
du budget est , jusqu'au 31 décembre 1986 , habilité à
conclure , avec des établissements de crédit spécialisés
dans le financement à moyen et long terme des inves
tissements , des conventions établissant pour chaque
opération les modalités selon lesquelles peuvent être
stabilisées les charges du service d'emprunts qu'ils
contractent en devises étrangères .
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1986

A. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

I. — Budget général.

Art. 27 .

Le montant des crédits ouverts aux ministres , pour
1986, au titre des services votés du budget général est
fixé à la somme de 1.069.269.005.727 F

Art. 28 .

Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des ser
vices civils , des crédits ainsi répartis :
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Titre I" « Dette publique et dé-
dépenses en atténuation de re
cettes » 50.000.000 F

Titre II « Pouvoirs publics » . 219.680.000 F

Titre III « Moyens des services » 10.045.034.065 F

Titre IV « Interventions pu
bliques » 2.060.840.559 F

Total . . . 12.375.554.624 F

Ces crédits sont répartis par ministère conformé
ment à l'état B annexé à la présente loi .

Art. 29 .

I. — Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre
des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser
vices civils du budget général , des autorisations de pro
gramme ainsi réparties :

Titre V « Investissements exé
cutés par l'État » 22.236.478.000 F

Titre VI « Subventions d'inves
tissement accordées par l'État » 48.939.128.000 F

Titre VII « Répa/ation des dom
mages de guerre > 18.000.000 F

Total   . 71.193.606.000 F



— 39 —

Sénat 2JH . -

Ces autorisations de programme sont réparties par
ministère conformément à l'état C annexé à la présente
loi .

II . — Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services civils du budget général , des crédits de paiement
ainsi répartis :

Titre V « Investissements exé
cutés par l'État » 15.450.589.000 F

Titre VI « Subventions d' inves
tissement accordées par l'État » 18.163.647.000 F

Titre VII « Réparation des dom
mages de guerre » 10.800.000 F

Total . . . 33.625.036.000 F

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère
conformément à l'état C annexé à la présente loi .

Art. 30 .

I. — Il est ouvert au ministre de la défense , pour
1986, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses
ordinaires des services militaires , des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 5.739.200.000 F et ap
plicables au titre III « Moyens des armes et services ».
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II . — Il est ouvert au ministre de la défense , pour
1986 , au titre des mesures nouvelles sur les dépenses
ordinaires des services militaires , des crédits s'élevant à
la somme de 3.274.357.000 F et applicables au titre III
« Moyens des armes et services ».

Art. 31 .

I. — Il est ouvert au ministre de la défense ,
pour 1986 , au titre des mesures nouvelles sur les dépen
ses en capital des services militaires , des autorisations de
programme ainsi réparties :

Titre V « Équipement » 84.707.700.000 F

Titre VI « Subventions d'inves
tissement accordées par l'État ». 292.300.000 F

Total . . 85.000.000.000 F

II . — Il est ouvert au ministre de la défense ,
pour 1986 . au titre des mesures nouvelles sur les dépen
ses en capital des services militaires , des crédits de
paiement ainsi répartis :

Titre V « Équipement » 19 463.574.000 F

Titre VI « Subventions d'inves
tissement accordées par l'État » 211.500.000 F

Total . . 19.675.074.000 F
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Art. 32 .

Les ministres sont autorises à engager en 1986 , par
anticipation sur les crédits qui leur seront alloués pour
1987 , des dépenses se montant à la somme totale de
256.000.000 F répartie par titre et par ministère confor
mément à l'état D annexé à la présente loi .

H. — Budgets annexes.

Art. 33 .

Le montant des crédits ouverts aux ministres , pour
1986, au titre des services votés des budgets annexes ,
est fixé à la somme de 222.927.209.231 F ainsi répartie :

Imprimerie nationale 1.585.099.414 F
lournaux officiels 434.052.444 F
Légion d'honneur 95.846.827 F
Ordre de la libération 3.352.965 F

Monnaies et médailles 556.254.268 F

Navigation aérienne 1.557.517.000 F
Postes et télécommunications . . 155.426.624.732 F

Prestations sociales agricoles . . 63.268.461.581 F

Total . . 222.927.209.231 F
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Art. 34 .

I. — Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre
des mesures nouvelles des budgets annexes , des autori
sations de programme s'élevant à la somme totale de
42.906.071.000 F , ainsi répartie :

Imprimerie nationale 52.390.000 F
Journaux officiels 15.100.000 F
Légion d'honneur 21.500.000 F
Monnaies et médailles 17.081.000 F

Navigation aérienne 410.000.000 F
Postes et télécommunications . . 42.390.000.000 F

Total . . 42.906.071.000 F

II . — Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre
des mesures nouvelles des budgets annexes , des crédits
s'élevant à la somme totale de 26.572.167.679 F, ainsi
repartie :

Imprimerie nationale 12.450.586 F
Journaux officiels 25.455.126 F
Légion d'honneur 15.268.511 F
Ordre de la libération 186.289 F
Monnaies et médailles 139.635.166 F

Navigation aérienne 383.848.484 F
Postes et télécommunications .. 23.961.785.098 F

Prestations sociales agricoles . . 2.033.538.419 F

Total . . 26.572.167.679 F
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III . — Opérations à caractère définitif
des comptes d'affectation spéciale.

Art. 35 .

Le montant de > crédits ouverts aux ministres , pour
1986 , au titre des services votés des opérations défini
tives des comptes d'affectation spéciale , est fixé à la
somme de 1 172.965.620 F.

Art. 36 .

I. — 11 est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre
des mesures nouvelles des opérations définitives des
dépenses civiles en capital des comptes d'affectation spé
ciale , des autorisations de programme s'élevant à la
somme de 1.305.700.000 F.

II . — Il est ouvert au/ ministres , pour 1986 , au
titre des mesures nouvelles des opérations définitives des
comptes d'affectation spéciale , des crédits de paiement
s'élevant à la somme totale de 624.570.000 F ainsi
répartie :

— dépenses ordinaires civiles 158.970 000 F

— dépenses civiles en capital ... 465.600.000 F

Total .... 624.570.000 F



— 44 —

Art. 37 .

L'article 37 de la loi de finances pour 1976
( n° 75-1278 du 30 décembre 1975 ), modifié par
l'article 56 de la loi de finances pour 1979 ( n° 78-1239
du 29 décembre 1978 ), complété par l'article 42 de la
loi de finances pour 1980 ( n° 80-30 du 18 janvier 1980),
est ainsi modifié :

« Le compte intitulé « Fonds national pour le déve
loppement du sport » retrace :

« En recettes :

« — le produit du prélèvement sur les enjeux du
jeu autorisé par l'article 42 de la loi n° 84-1208 du
29 décembre 1984 , dénommé loto sportif ;

« — le produit du prélèvement sur les sommes
misées au loto national , institué par l'article 41 de la
loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978 ;

« — la partie du produit du prélèvement sur les
sommes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et
hors les hippodromes mentionné à l'article 28 de la loi
n° 80-30 du 18 janvier 1980 ;

« — l'excédent du produit de la taxe spéciale sur
les débits de boissons mentionné à l'article 28 de la loi
n° 80-30 du 18 janvier 1980 ;

« — le remboursement des avances consenties aux
associations sportives ;

« — les recettes diverses ou accidentelles .

« En dépenses :
« — les subventions pour l'aide au sport de haut

niveau ;



— 45 —

« — les avances consenties aux associations spor
tives pour l'aide au sport de haut niveau ;

« — les subventions de fonctionnement pour l'aide
au sport de masse ;

« — les frais de gestion ;
« — les restitutions de sommes indûment perçues ;
« — les dépenses diverses ou accidentelles ;
« — les subventions d'équipement versées aux

associations sportives pour l'aide au sport ;
« — les subventions d'équipement versées aux

collectivités locales pour l'aide au sport ;
« — les équipements de l'État contribuant au

développement du sport . »

Art. 38 .

L'article 61 de la loi de finances pour 1984
( n° 83-1179 du 29 décembre 1983 ) est ainsi rédigé :

« Art. 61 . — L'intitulé du compte d'affectation
spéciale « Soutien financier de l' industrie cinématogra
phique » devient « Soutien financier de l'industrie ciné
matographique et de l' industrie des programmes audio
visuels ».

« Ce compte comporte deux sections :
« La première section retrace les opérations rela

tives au soutien financier de l' industrie cinématogra
phique , conformément aux dispositions de l'article 76 de
la loi de finances pour 1960 ( n" 59-1454 du 26 décem
bre 1959 ) et du paragraphe 111 de l'article 11 de la loi
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de finances pour 1976 ( n° 75-1278 du 30 décembre
1975 ). La taxe et le prélèvement prévus à l'article 36
de la présente loi de finances pour 1984 sont portés
en recettes de cette première section dans la limite de
27 " f. de leur produit .

« La deuxième section concerne les opérations relati
ves au soutien financier de l' industrie des programmes au
diovisuels , à l'exclusion des œuvres cinématographiques .
Elle retrace , en recettes , la taxe et le prélèvement prévus
à l'article 36 de la présente loi de finances pour 1984 dans
la limite de 73 °b de leur produit , le remboursement des
avances de l'État aux entreprises assurant la production
de programmes destinés ux services de communication
audiovisuelle soumis à la taxe et au prélèvement prévus
à l'article 36 de la présente loi de finances pour 1984 , la
contribution de l'État et les recettes diverses ou acciden
telles . Elle retrace , en dépenses , les subventions , avances
et garanties de prêts accordées aux entreprises assurant la
production de programmes audiovisuels destinés aux ser
vices de communication audiovisuelle soumis à la taxe et
au prélèvement prévus à l'article 36 de la présente loi
de finances pour 1984 , les frais de gestion du compte et
les dépenses diverses ou accidentelles .

« L'exécution des opérations relatives à la gestion du
compte « Soutien financier de l' industrie cinématogra
phique et de l' industrie des programmes audiovisuels »
est confiée au centre national de la cinématographie .

« Pour l'année 1986 , le produit de la taxe et du prélè
vement prévus à l'article 36 de la présente loi de finances
pour 1984 est réparti dans les proportions ci-après :
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« — première section (soutien financier de
l'industrie cinématographique ) 34 %

« — deuxième section ( soutien financier de
l'industrie des programmes audiovisuels ) 66 %

« Les modalités d'application du présent article ,
notamment la détermination des productions susceptibles
de bénéficier d'une aide financière , sont fixées par
décret . »

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Art. 39 .

I. — Le montant des crédits ouverts aux ministres ,
pour 1986, au titre des services votés des opérations à
caractère temporaire des comptes d'affectation spéciale ,
est fixé à la somme de 234.887.000 F.

II . — Le montant des découverts applicables , en
1986 , aux services votés des comptes de commerce , est
fixé à 1.060.000.000 F.

III . — Le montant des découverts applicables , en
1986 , aux services votés des comptes de règlement avec
les gouvernements étrangers , est fixé à 4.530.000.000 F.

IV . — Le montant des crédits ouverts aux ministres ,
pour 1986 , au titre des services votés des comptes d'avan
ces du Trésor , est fixé à la somme de 1 /5 900 . 000.000 F.
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V. — Le montant des crédits ouverts aux ministres ,
pour 1986 , au titre .les services votés des comptes de
prêts , est fixé à la somme de 4.884.000.000 F.

Art. 40 .

Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre des
mesures nouvelles des opérations à caractère temporaire
des comptes d'aflectation spéciale , des autorisations de
programme et des crédits de paiement s'élevant respecti
vement à 197.000.000 F et à 40.000.000 F.

Art. 41 .

I. — Il est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre
des mesures nouvelles des comptes de commerce , des
autorisations de programme s'élevant à la somme de
100.000.000 F.

II . — Il est ouvert au ministre de la défense ,
pour 1986 , au titre des mesures nouvelles des comptes
de commerce , une autorisation dc découvert s'élevant à
la somme de 250.000.000 F.

Art. 42 .

I.e compte spécial du Trésor intitulé « Union des
groupements d'achats publics », ouvert par l'article 82 de
la loi de finances pour 1968 ( n " 67-1114 du 21 décem
bre 1967 ), est clos à la date du 31 décembre 1985 .
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Les droits et obligations afférents à des opérations
en cours à la date de clôture du compte sont transférés
à l'établissement public visé à l'article premier du décret
n° 85-801 du 30 juillet 1985 relatif au statut et au fonc
tionnement de l'union des groupements d'achats publics .

Art. 43 .

II est ouvert au ministre de l'économie , des finances
et du budget , pour 1986 , au titre des mesures nouvelles
des comptes d'avances du Trésor, des crédits de paie
ment s'élevant à la somme de 383.000.000 F.

Art. 44 .

Si est ouvert aux ministres , pour 1986 , au titre des
mesures nouvelles des comptes de prêts , des crédits de
paiement s'élevant à la somme de 2.790.000.000 F, appli
cables aux prêts divers de l'État .

C. _ DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 45 .

Continuera d'être opérée , pendant l'année 1986 , la
perception des taxes parafiscales dont la liste figure à
l'état E annexé à la présente loi
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Art. 46 .

Est fixée , pour 1986 , conformément à l'état F annexé
à la présente loi , la liste des chapitres sur lesquels s' im
putent des crédits évaluatifs autres que ceux limitative
ment énumérés à l'article 9 de l'ordonnance n° 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances .

Art. 47 .

Est fixée , pour 1986 , conformément à l'état G
annexé à la présente loi , la liste des chapitres dont les
dotations ont un caractère provisionnel .

Art. 48 .

Est fi.xce , pour 1986 . conformément à l'état H annexé
à la présente loi , la liste des chapitres sur lesquels s'impu
tent les crédits pouvant donner lieu à report dans les
conditions fixées par l'article 17 de l'ordonnance n° 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois
de finances .

Art. 49 .

Les parts respectives de l'État et de la région d' Ile-
de-France dans le financement de travaux d' infrastructure
de transports en commun de la région d' Ile-de-France ,
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prévues par l'article 37 de la loi n° 64-707 du 10 juil
let 1964 , sont fixées pour 1986 aux montants suivants
en autorisatu is de programme :
— État 221,5 millions de francs

— Région
d' Ile-de-France 311,5 millions de francs

Art. 50 .

Est approuvée pour l'exercice 1986 la répartition
suivante du produit de la taxe , dénommée redevance pour
droit d'usage , affectée aux organismes du service public
de la communication audiovisuelle sur la base d'un mon
tant estimé d'encaissement de 7.498 millions de francs ,
hors taxe sur la valeur ajoutée .

En millions de francs

Télédiffusion de France 356
Radio France 1.841
Télévision française 1 877,7
Antenne 2 894,5
France-régions 3 2.345,3
Société de radiodiffusion et de télévision

française d'outre-mer 553,1
Société trançai-i " de production et de création

audiovisuelles 86,8
h t ut national de la communication audio

visuelle 181
Radio France Internationale 347,6
France Média International 15

Total 7.498
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Est approuvé pour l'exercice 1986 le produit attendu
des recettes provenant de la publicité de marques à la
télévision pour un montant de 3.302 millions de francs ,
hors taxes .

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A. — MESURES CONCERNANT LA FISCALITÉ

a ) Mesures de simplification

Art. 51 .

I. — Au paragraphe 1 de l'article 302 septies A du
code général des impôts , les chiffres : « 1 800.000 F » et
« 540.000 : » sont respectivement remplacés par les
chiffres : ■< 5.000.000 I - » et < 900.000 F ».

II . — La derrière phrase du même paragraphe I est
ainsi rédigée :

« Ces limites s'apprécient en faisant abstraction
de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées . »
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Art. 51 bis ( nouveau ).

Les dispositions prévues par l'article 100 bis du
code général des impôts applicables , sous les mêmes
conditions , pour la détermination des salait es imposables
des artistes du spectacle , titulaires d' un contrat entrant
dans les prévisions de l'article L. 762-1 du code du
travail .

Cette mesure s'applique à compter des revenus
de 1 986 .

Art. 52 .

I. — L'article 1681 B du code général des impôts
est complété par les alinéas suivants :

« S'il estime que les prélèvements mensuels effectués
ont atteint le montant des cotisations dont il sera fina
lement redevable , le conttibuable peut demander la sus
pension des prélèvements suivants .

« S' il estime que l' impôt exigible différera d'au moins
10 o de celui qui a servi de base aux prélèvements , i !
peut demander la modification du montant de ces der
niers .

« Dans l'un ou l'autre cas. la demande , qui ne peut
être postérieure au 10 mai de chaque année , doit préciser
le montant présumé de l' impôt , être datée , signée et
adressée au comptable du Trésor avant le 10 d'un mois
donné pour prendre effet le mois suivant .

« Lorsqu' il apparaît que le montant de l' impôt est
supérieur de plus de 10 % au montant de l' impôt présumé
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par le contribuable , celui-ci perd pour l'année le bénéfice
de son option pour le paiement mensuel et une majo
ration de 10 % lui est appliquée sur la différence entre
les deux tiers de l' impôt dû et le montant des prélève
ments effectués conformément à sa demande . »

II . — Au deuxième alinéa de l'article 1681 C du
même code , la date du 31 octobre est substituée à celle
du 30 septembre .

III . — La dernière phrase du paragraphe II de
l'article 1762 A du même code est ainsi rédigée : « Il
doit acquitter une majoration égale à 3 % de la somme
affectée par ce deuxième retard . »

IV . — l es dispositions du présent article sont appli
cables à compter du 1 " janvier 1986 .

Art. 53 .

Au 1 de l'article 187 du code général des impôts ,
après les mots : « à compter du 1 " janvier 1965 », sont
Insérés les mets ; « ainsi que pour les lots et primes de
rembou rseme!it visés au 2° de l'article 1 8 et afférents à
des valeurs émises à compter du 1 " janvier 1986 ; ».

Art. 54 .

I. — A compter du 1 " avril 1986 , le troisième alinéa
du 1 de l'article 438 du code général des impôts est
complété par les mots . « ainsi que pour les boissons aro
matisées à base de raisin ou de pomme définies par
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décret et ne titrant pas plus de 7 % volume en alcool
acquis et 11,5 % volume en alcool acquis et en puis
sance . »

II . — Au 3° du paragraphe I de l'article 403 du
même code , après les mots : « à base de vin », sont insé
rés les mots : « . de cidre ou de poiré , ».

III . — Les articles 346 , 453 et le deuxième alinéa
de l'article 620 du même code sont abrogés .

IV . — Les factures-acquits et les factures laissez-
passer peuvent tenir lieu de titres de mouvements , dans
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 445
du même code .

V. — a) A l'article 497 du même code , les mots :
« peut avoir lieu à toute époque de l'année » sont rem
placés par les mots : « doit être adressé à l'administra
tion fiscale ».

b) La dernière phrase du même article 497 est sup
primée .

VI . — Les dispositions du dernier alinéa de l'article
417 bis du même code sont supprimées .

Art. 55 .

I. — L'article 302 octies du code général des impôts
est ainsi rédigé :

« Art. 302 octies. — Quiconque exerce une activité
lucrative sur la voie ou dans un lieu public sans avoir
en France de domicile ou de résidence fixe depuis plus de
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six mois est tenu de se faire connaître à l'administration
fiscale et de déposer une somme en garantie du recou
vrement des impôts et taxes dont il est redevable . Le
récépissé qui lui est délivré en contrepartie doit être
produit à toute réquisition des fonctionnaires et magis
trats désignés à l'article L. 225 du livre des procédures
fiscales . »

II . — L'article 1788 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 1788. — Les infractions à l'article 302 octies
sont passibles d'une amende fiscale de 2.000 F.

« Le paiement de l'amende est assuré dans les mêmes
conditions et sous les mêmes garanties et sûretés qu'en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires .

« Les réclamations sont instruites et jugées comme
pour ces taxes . »

III . — Les articles 1M9 t/ iwk'r , 1724 bis t 1755 bis
du même code sont abrogés .

b ) Mesures d'harmonisation et de normalisation .

Art. 56 .

A compter du 1 " juillet 1986 , les réfactions et abat
tements sur le chiffre d'affaires prévus par les articles
266 , paragraphe 1 ter , alinéa b. et paragraphe 3 , 268 ter,
paragraphe ll. 297 , 298 septies r et 298 terdecies A du
code général des impôts sont supprimés .
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Les nouveaux taux sont ceux qui résultaient de ces
réfactions et abattements , arrondis à la deuxième décimale
par défaut ; ils sont fixés par décret en conseil d'État .

Art. 57 .

L'article I ,. 66 du livre des procédures fiscales
est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Aux droits d'enregistrement et aux taxes assi
milées , les personnes qui n'ont pas déposé une déclaration
ou qui n'ont pas présenté un acte à la formalité de
l'enregistrement dans le délai légal , sous réserve de la
procédure de régularisation prévue à l'article L. 67 . ».

Art. 57 bis.

Le paragraphe III de l'article 1609 decies du code
général des impôts est complété par la phrase suivante :
« A compter du 1 " janvier 1986 , le montant est fixé à
180 F. »

B. — AUTRES MESURES

ANCIENS COMBATTANTS

Art. 58 .

Au premier alinéa de l'article L. 8 bis du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre , l' indice 223 brut ( ancien indice net 194 ) est
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substitué au 1 " février 1986 à l'ancien indice net 192
( indice brut 217 ).

A compter du 1 " décembre 1986 , l'indice 226 brut
est substitué à l' indice 223 brut .

COMMERCE . ARTISANAT ET TOURISME

Art. 59 .

Le maximum du droit fixe de la taxe pour frais des
chambres de métiers prévu à l'article 1601 du code
général des impôts est fixé à 390 F.

ÉCONOMIE , FINANCES ET BUDGET

Art. 60 .

j somme des redevances prévues aux articles 11
e. de la loi de nationalisation n° 82-155 du 11 février
1982 est fixée , pour 1986 , à 900 millions de francs .

La redevance est calculée et recouvrée , pour chaque
société concernée , dans les conditions définies à l'article
82 de la loi de finances pour 1983 ( n° 82-1 26 du 29 dé
cembre 1982); elle est versée avant le 15 juillet 1986 .

Art. 61 .

I. — Le montant annuel maximum de la taxe spé
ciale d'équipement prévue par l'article 1608 du code
général des impôts au profit de l'établissement public
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d'aménagement de la Basse-Seine est fixé à 45 millions
de francs .

II . — Le montant annuel maximum de la taxe spé
ciale d'équipement prévue par l'art clé 1609 du code
général des impôts au profit de l'établissement public
foncier de la métropole lorraine est fixé à 60 millions
de francs .

ÉDUCATION NATIONALE

Art. 62 .

Les personnels en service au lycée d'enseignement
professionnel privé « Les Houillères de Blanzy » à Mont-
ceau-les - Mines , au lycée d'enseignement professionnel
privé de la société Usinor à Terville , au lycée d'ensei
gnement professionnel privé de la société Sollac à Flo
range et les maîtres en service à l'école primaire « Les
Marronniers » à Draguignan (Var ), établissements inté
grés dans l'enseignement public en application de la loi
n° 59-1 557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre
l'État et les établissements d'enseignement privés , qui jus
tifieront au 1 " janvier 1986 de services effectifs d'une
durée équivalente à un an au moins de services à temps
complet , pourront , à compter de cette date , sur leur de
mande et dans la limite des emplois budgétaires créés à
cet effet , être nommés , puis titularisés dans les corps cor
respondants de la fonction publique .

Un décret en conseil d'État fixera les conditions
d' intégration , de vérification de l'aptitude profession
nelle et de classement des personnels intéressés .
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Les maîtres titularisés seront admis au bénéfice des
dispositions de la loi n" 85-489 du 9 mai 1985 relative
aux conditions de cessation d'activité de maîtres de l'en
seignement public ayant exercé dans certains établisse
ments d'enseignement privés .

Art. 62 bis (nouveau).

Les personnels , enseignant dans les classes bilingues
des associations « Arrels », « Bressola », « Calendretas »,
« Di lingua e culttira corsa », « Seaska », en fonction
à la date de publication de la présente loi et remplissant
les conditions , notamment de diplômes , fixées par décret
en conseil d'État , seront nommés puis titularisés dans le
corps des instituteurs , sous réserve de justifier d'une
ancienneté au moins égale à deux années à temps complet
à la date du dépôt de leur candidature .

Cette intégration s'effectuera au cours d'une période
de tiois ans fixée du !" janvier 1986 au 31 décembre
1988 .

Le décret en conseil ci T' tat prévu au premier
alinéa du présent article fixera les conditions d'intégra
tion et de classement des personnels intéressés .

IN t-.RIFUR I DFCENTRALISATION

( Intitule nouveau .)

Art. 62 ter ( nouveau).

Les associations syndicales de défense contre les
incendies et de remise en valeur de la forêt constituées
dans le périmètre dcf:ni en exécution de l'article premier
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de l'ordonnance n° 45-582 du 28 avril 1945 sont assujet
ties à un versement destiné au financement des dépenses
du service départemental chargé de la défense des forêts
contre l'incendie dans la limite de 20 % des dépenses
de ce service .

Le montant de ce versement est fixé par hectare
boisé et peut varier en fonction de la nature de la plan
tation . Il est arrêté chaque année par délibération du
conseil général après avis d'une commission comprenant
notamment des représentants des collectivités locales et
des associations syndicales .

Un arrêté interministériel fixe la composition , les
modalités de désignation des membres , l'organisation et
le fonctionnement de la commission visée a l'alinéa pré
cédent .

Il STICK

Art. 63 .

A compter du 1 er janvier 1986 . le calcul de la pen
sion de retraite ainsi que les retenues pour pension des
fonctionnaires des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire placés sous statut spécial et chargés de sui
vre dans un service pénitentiaire l'exécution des peines
dans des fonctions de direction , de surveillance , de for
mation professionnelle ainsi que d'encadrement technique
et socio-édv ;atif sont déterminés , par dérogation aux arti
cles I. . 15 et l. . 61 du code des pensions civiles et mili
taires de retraite , dans des conditions fixées par décret .
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Pour permettre la prise en compte progressive dans
la pension des fonctionnaires susvisés de la prime de
sujétions spéciales pénitentiaires , la retenue pour pension
fixée à l'article L. 61 mentionné ci-dessus sera majorée
de 1 5 p o à compter du 1 " janvier 1986 , de 2 % à comp
ter du 1 " janvier 1991 et de 2,2 % à compter du lt jan
vier 1995 .

La jouissance de la majoration de pension résultant
de l' intégration de cette prime est différée jusqu'à l'âge
de soixante ans ou . si les emplois sont rangés dans
la catégorie B , jusqu'à l'ûge de cinquante-cinq ans , sauf
pour les fonctionnaires qui sont radiés des cadres ou
mis à la retraite pour invalidité et pour les ayants cause
de ces fonctionnaires décédés avant leur admission à la
retraite . Toutefois , s 'agissant des personnels socio-éduca
tif . seules les années de service accomplies à l'adminis
tration pénitentiaire entrent en ligne de compte pour le
calcul de cette majoration de pension .

I.a prise en compte de cette indemnité sera réalisée
progressé ement du 1 " janvier 1986 au 1 e ' janvier 2000.
Les pensions concédées avant le 1 " janvier 1986 aux
fonctionnaires susvisés des services extérieurs de l'admi
nistration pénitentiaire et à leurs ayants cause seront
révisées dans les mêmes conditions .

Art. 64 .

Les plafonds de ressources mensuelles prévus à l'ar
ticle 2 de la loi n" 72-1 1 du 3 janvier 1972 relative à
l'aide judiciaire et à l' indemnisation des commissions et
désignations d'office sont portés respectivement à 3.465 F
et à 5.250 F.
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RELATIONS EXTÉRIEURES

SANTÉ ET SOLIDARITÉ NATIONALE

Art. 66 .

Le premier alinéa de l'article 2 de la loi n" 74-1094
du 24 décembre 1974 relative à la protection sociale
commune à tous les Français et instituant une compensa
tion entre régimes de base de sécurité sociale obligatoires
est complété par la phrase suivante :

« l.a compensation opérée à compter de l'année 1985
entre les régimes spéciaux d'assurance vieillesse de sala
riés porte sur l'ensemble des charges de l'assurance
vieillesse et est calculée sur la base de la moyenne des
prestations servies par les régimes concernés . »

Art. 67 .

A compter du 1 " janvier 1986 , les régimes de base
d'assurance maladie remboursent les dépenses de lutte
contre les maladies mentales exposées au titre de l'arti
cle L. 326 du code de la santé publique .

Ces dépenses sont arrêtées par le représentant de
l'État dans les conditions fixées par un décret en conseil
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d' I'tat qui détermine , en outre . les modalités d'applica
tion du présent article et prévoit le versement d'acomp 
tes .

Art. 68 .

I.e /') de l'article i. . 570 da code de la sécurité
sociale est abrogé . I.T'at ces . .. d'être repiésenté dans les
conseils d'administration des sections locales de la ;écu-
ri'é social » » Ls étudians .

Art. 60

L'article L 613-15 du code de la sécurité sociale et
le premier alinéa du I de l'article •! de la loi n° 75-5 >4 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handi
capées sont abrogés .

TRAVMI ., liMPI.OI ET II RMVIION PROfLSMONNELLK

Art. 70 .

Suppression maintenue .

URBANISME , LOGEMENT ET TRANSPORTS

Art. 71 .

I. — Le taux de 0.9 ''»> figurant dans le premier ali
néa de l'article L. 315-1 du code de la construction et de
l 'habitation est îemplacé par le taux de 0,77 ''»«.
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Cette disposition s'applique pour la première fois
aux investissements qui doivent être réalisés en 1986 à
raison des salaires payés en 1985 .

II . — Il est inséré , après le troisième alinéa de l'ar
ticle 7 de la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971 relative à
l'allocation de logement , un alinéa ainsi rédigé :

« Le produit d'une contribution à la charge des em
ployeurs occupant plus de neuf salariés , à l'exception de
l'État et des collectivités locales , de leurs établissements
publics administratifs et les employeurs relevant du
régime agricole au regard des lois sur la sécurité sociale ;
le taux de cette contribution , assise sur la totalité des sa
laires et recouvrée selon les règles applicables en matière
de sécurité sociale , est fixé à 0,13 % ; »

III . — Les dispositions du paragraphe II ci-dessus
sont applicables aux rémunérations et gains versés à
partir du 1 " janvier 1986 .

Art. 72 .

I. — Après le 3° de l'article 2 de la loi n° 71-582
du 16 juillet 1971 précitée , il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Les demandeurs d'emploi qui ne sont plus in
demnisés au titre de l'allocation de base et qui satisfont
aux conditions d'activité antérieure et de ressources pré
vues par le premier alinéa de l'article L. 351-10 du code
du travail . »

II . — L'article 4 de la même loi est complété par
un alinéa ainsi rédigé :
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« S'agissant des bénéficiaires visés au 4° de l'ar
ticle 2 , le mode de calcul défini aux deux alinéas précé
dents prend en compte un coefficient spécifique défini par
décret . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre
1985.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ .
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TAT A

.!>. p'.-i i dc loi .)

Se reporter eu dominent annexé <; l'article 26 du projet
dc loi , adopté sans modijicaiion , à l'exception de :

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES

AU BUDGET DE 1986

I - BUDG'I GENERAL

( En mllllen dc francs .)

Nufnîu
de ta

llgoe
Oérignitlon des rtCTlifs

Évaluations
pour |0(i

A. — Recette fiscales .

l. •- PROM'IT DES IM»«ôîS DIRECTS
r r T4XI S AlSIMILfXb

Cl Itipjf sut U rjv.r. . . .. .. 210 507.000

11 fax iur Us salaires 26.232.000

15 Tcc forfaitaire r , ir ies PV : LIX pnî euv Vs le *
objets d'art de colicctijn et d ju!i«;ui<é 397.000

Tôt .-! 404.1 > 1.000
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1986
( En mllltan de frtoet.)

Nyérg
*• U

Upo
Désignation été nciMi Ev*luattoaa

pour I9M

2 . — PRODUIT DE L 'ENREGISTREMENT

31 Autres conventions et actes civils 5.548.000

33 l. . de publicité foncière 355.000

Total 46.963.000

V -- PRODUIT DI. H , DE L 'IMPÔT
SUR LES OPÉRATIONS DE ilOURSE

41 Timbre unique 3.028.000

45

46

Actes et écrits assujettis au timbre de dimension

Contrats de transport

991.000

397.000

Total 9.061.000

4 . — DROITS D' IMPORTATION , TAXE INTÉRIEURE SUR LES
PRODUITS PÉTROLIERS ET DIVERS PRODUITS DES
DOUANES



— 71 —

Suite du tableau des vo ies et mryens applicables au budget de 198b
( En millier* de trancc .)

Nintro
de ta

Ufac
Déilgiullon dci rccclicc

Evalucrtoiia
pour l«M

5 — PKOUI'IT ni: I.A TAXE
M H I.A WILL'R AIOUTÉF

71 Taxe sur la valeur ajoutée 470.895.000

6 . — PRODUIT )FS CONTRIBUTION * INDIRECTES

84 Droits de fabrication sur les alcools 286.000

Total 26.490.000

7 . — PRODUIT I»S AUTRES TAXES INDIRECTES

Récapitulation de la partie A.

1 — Produit des impôts directs et taxes assimilées

2 . — Produit de l'enregistrement

3 . — Produit du timbre et de l'impôt sur les opérations
de bourse

4 . — Droits d'importation , taxe intérieure sur les pro
duits pétroliers et divers produits des douanes .

5 . — Produit de la taxe sur la valeur ajoutée
6 . — Produit des contributions indirectes

7 . — Produit des autres taxes indirectes

404 . HL . 000

46 96Î.000

9.061.000

102946.000

470.895 000

26.490.000

1.846 000

Total pour la partie A 1.062.332.000



— 72 —

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1986
(En mllllen de Fnoe*.)

Nanfco
de la

ligne
D&lfnaloa des rccctle*

Evaluatlaas
pour I9M

B. — Recettes non fiscales .

1 . — EXPLOITATIONS INDUSTRIE ! LES ET COMMERCIALES
ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE FINANCIER

2 . -- PRODUITS ET .INI NUS
DU DOMAINE DE L' ÉTAT

3 . — TAXES . REDEVANCES
ET RECETTES ASSIMILÉES

4 . — INTÉRÊTS Drs AVANCES ,
DES PRÊTS ET DOTATIONS EN CAPITAL

5 . — RETENUES ET COTISATIONS SOCIALES
AU PROFIT DE L'ÉTAT

6 . — RECETTES PROVENANT DE L'EXTÉRIEUR

7 . — OPÉRATIONS ENTRE ADMINISTRATIONS
FT SERVICES PUBLICS

8 . — DIVERS

C. — Fonds de concours et recette» assimilées.
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(Malinatlun dci rerctte*
EnluaMoa
pour l«M

D. - Prélèvements sur les recettes de l 'Eut au profit
des collectivités locales .

I. — Prélèvement sur les recettes de l'État au titre
de la dotation globale de fonctionnement — 66.589.517

3 . ( nvinrlle ) — Prélèvement sur ics recettes de l F- at
au titre de la dotation spéciale pour le logement
des instituteurs ... — 2.614.670

Total pour la partie D — 86.427.730

E. — Prélèvements sur les recettes de i'Elat au profit
des Communautés européennes.

Récapitulation générale .

A. — Recettes liscalcs :

1 . — Produit des impôts directs et taxes assimilées
2 . — Produit de l'enregistrement
3 . — Produit du timbre et de l'impôt sur les opérations

de bourse

4 . — Droits d'importation , taxe intérieure sur les pro
duits pétroliers et divers produits des douanes

5 . — Produit de la taxe sur la valeur ajoutée
6. — Produit des contributions indirectes
7 . — Produit des autres taxes indirectes

404.131.000

4b.9b3.000

9.061.000

102 946.000

470.895.000

2b.490.000

1.846.000

Total pour la partie A 1062.332.000

Suite du tableau des vt u. s et moyens applicables au budget de 1986
( En mllUert de francs.)
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Désignation dei recettes
Évaluations
pour 1996

B. — Recettes non fiscales :

I — Exploitations industrielles et commerciales et éta
blissements publies a caractère financier

2 . Produits et revenus du domaine de l' État

5 — Taxes , redevances et recettes assimilées
4 . — Intérêts des avances , des prêts et dotations en

capital
5 . — Retenues et cotisations sociales au profit de l'État
6 — Recettes provenant de l'extérieur
7 . — Opérations ent.e administrations et services

publics
8 . — Divers

14 .   50O

2.115.200
11.730.030

8 408.900

15.371.900

2.890.000

2.470.550

5.719.500

Total pour la partie B 61746.080

C. — Ponds de concours et recettes assim es Mûmoire

Total AàC 1.126.078.080

D. — Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des
collectivités locales

E. — Prélèvements sur les recettes de l'État au profit des
Communautés eu—'nérnncs

— 86 42 /.730

— 42.660.000

Total général 996.990.350

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1986
( En milliers de franci )
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Numéro
de

U iit:nc
Deslgnallon <es recettes EvaJuariona

pour 1986

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Recettes de fonctionnement .

Recettes en capital .

79 H>
(/ita-

Régularisation sur versements au budget général de
i'euedent de la première section non ufreciC aux
iir. oshsscTU-nîs mémoire

Totii'ix ireceKcs rn capital ) . 59.mi 0.000

Wecetvs totales nettes 1 79.388.409.830

PRFSTATIONS SOCIALES AGRICOLES

2 Cotisations individuelles ( an. 1123-l°-a et 1003-8 du
code rural ) 1 . 113.240.000

Suite du tableau des IOIes et moyens applicables au budget de 1986

Il. - BUDGETS ANNEXES

( En franc*
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Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 19S6
( En francs .)

Numéro
de La

ll|M
Désignation des recettes Evalualtona

pour 1986

3 Cotisations cadastrales ( an 112V1"-f et 1003 8 du
code rural ) 2.215 650 000

9 Cotisations acquittées dans les départements d'outre
mer ( art. 1106-20 . 1142-10 et 1142 20 du code rural ) 46 140 000

25 Subvention du budget général : solde 6.150.400.000

Recettes totales . 65.302.000.000
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Ml. - COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

( En francs.)

Numéro
de

1« ligne
Désignation des complet

fvaltuiloa dos mettes pom 1W

Opérations
à carnctèie

définitif

Opération*
k caracièra

temporaire
Total

Fonds national
pour le développement
des adductions d'eau .

1 Produit de la redevance
sur les consommations
d'eau 271.400.000 » 271.400.000

Totaux 636.400.000 3.165.510 639.565.510

Totaux pour les
comptes d'affecia-
tion spéciale 11.980.790.000 116.965.510 12097 510

IV COMPTES DE i RETS

V. - COMPTES D'AVANCES DU TRÉSOR



— 78 —

ÉTAT

(Article 28 du

RÉPARTITION, PAR II

DES CRÉDITS APPLICABLES AUX DÉPENSES
(Mesure*

MlnlttèfW OU MfTlCM Ilm I

Agriculture
Anciens combattants

Commerce , artisanat et tourisme
I. — Commerce et artisanat

II . - • Tourisme

ilture

Départements et territoires d' outre-mer

Économie , finances et budget
I. — Charges communes

H. — Services financiers

Fducntion nationale

! Enseignement scolaire
Il — Enseignement universitaire

Environnement

intérieur ct dccntralisation

| cunc*sc et sports
f tW 1 c
Mer

Plan et aménagement du territoire
I. — Commasariat général du Plan

Il - Aménagement du territoire

Redéploiement industriel et recherche et technologie . —
Srr\uis iDmtnuin

R<\J < ploient nt industrie !
Recherche et technologie

500« K) 000
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B

projet de loi )

TRE ET PAR MINISTÈRE,

ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

nouvelles .)
( En frtnet .)

Titr* Il Titra III Tim IV Tottin

2 19.680 000

— 106 085.8«

— 2.815 470

9 . 832 . 336

2.427.445

7404.891

61 898.320
7.551.032

6 202 824 870

401.264.795

— 1 197 772 358

— / 225 692.170

27 919 812

33 580 307

2 1M 473 6hll

99 366 614

229.330 673

— 4.153 253

I 77 7.355

711 72S

/.065 625

65.306 005

1.513 089.726

1.184.705.382

684 062.00C

42.829.246

35 104 24t

7.725 .000

- 195 327.000

- 10 15.324

- 15.147.539000

14.883267

329 555.1%

560 / 13 XI 2

- 2J0.5V676

/ 38 « si

2 441 111 977

- 60 460 692

163 190 000

156 818 757

84 0 8.734

70 210 V,4

13.808.400

397 139 856

146 865 895

1.078 619.538

681.246.530

52 661.582

J7.5J / .691

15.129.89l

- 133.428 680
- 18.256.356

- 8675.034.130

416 148.062

- 868 217.162

- 665 578 35«

- 202 638 804

34 319.188

4.605.385 637
38 905.922

392 520 673

- 160 972.010

xy /96U»7

70 "22 062

14.874 025

65 306 005
397 1 39 856

I 659 955 621
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Mlai*<tr« am wnlc» THn ■

Relations extérieures :

I. — Services diplomatiques et généraux
Il . — Coopération et développement

Santé , solidarité nationale , travail , emploi et formation pro
feMitmnclle . — Services généraux

Santé et solidarité nationale

Services du Premier ministre :

l. — Services généraux
ll. — Secrétariat général de la défense nationale

III . — Conseil économique et social
Travail , emploi et formation profesrionnelle

Urbanisme, logement et transports
I. — Urbanisme et logement

ll. — Transports
1 . Section commune

2 . Aviation civile

i . Transports intérieurs
4 . Météorologie

Totaux pour l'état B 50000 000
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( En francs )

TIM II Tim III Tlcra IV Touiu

1b2 702 t7

2.641.438

140 284.751

65.734.344

302.987.426

68.575.782

25 848 982

» 4f.700 6057.702 . 555

25 848.982

6.067.649.255

162.238.951

1.136.071

777.7 J9
246.899.112

— 30.524.305

- 10.613.858.348

15.993.390.583

498.537.013

— 10.451.619.397

1.136.071
777.739

16.240 289.695

468.012.708

tl0.585.6J8

— 141.109.943
2.269.625

— 192.186.28S

I9.8J8.9JC

29.167.790

1.JJ2.82I84J

— 834.284 8J0

— 6. 940.000

— 50082.694

— 777.262.1J6

1.44J.407.48I
— 975.J94.77i
— *670.375
— 242.468.9A2

— 757.42J.206

29.167.790

219.680.000 10.045.034.065 2060 840 55«) 12 375.554.624



---- 82 —

ÉTAT
(Article 29

RÉPARTITION , PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE, DES
DE PAIEMENT APPLICABLES AUX DEPENSES

(Mesures

Minlilèm ou services
TIIN V

A.P. C.P.

Agriculture
Commerce , artisanat et tourisme

I. — Commerce et artisanat
Il . — Tourisme

Culture

Départements et territoires d'outre mer

Économie , finances et budget :
l. — Charges communes

Il .services financiers

rdui.ition nationale

I — Enseignement scolaire
Il . — Enseignement universitaire

Environnement

Intérieur et décentralisation

leunese et sports

lustice

Mer

Plan et aménagement du territoire
l. — Commissariat -. encral du Plan

ll. - Aménagement du territoire

Redéploiement industriel et rechen lie et technologie -
Sers ues LOinmuns

125.490

15.800

1 5.800

1 04 800

44.613

1.144.000
348.290

l.386.489

911.539

474.950

73.05 ")

1.046 801

73.055

789.252

182 890

71.500

71 S00

88.77 "

50.000

12.932

12.932

239.435

20.491

666.000
108.736

1.024.941
75 / .993

272.948

28.337

476 130

34.822

294.687

67.580

23.920

23 920

49.055
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C
du projet de loi .)

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES CRÉDITS
EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

nouvelles.)
(I n millier* de francs)

Tim VI Titre VII Total

A.P. C.P. A.P. C.P. A.P. C.P.

1.325.770 397.401 1.451.260 448.201

82.500 51.820 98 300 64.752

51.200 28 500 5 1.200 28.500

31.300 23.320 47.100 36.252

3 153.050 1.019.115 4.195.750 1.258.550

568.391 243 634 613.004 264.125

700.720 311.320 1.844.720 977.320

1.530 770 349.820 109.506

1 . 569 20 1 342 694 2.956.009 2367.635

38.220 14.094 949.759 766.087

1.531.300 l. 328.600 2006.250 1.601.548

340.345 145 966 413.400 174.303

7.347.226 2.899.067 8 394.024 3.375 197

83.002 29.050 156.057 63.872

62.128 19696 851.380 314.385

245.463 70.159 428.353 137.739

2.367.177 686.460 2 438 677 710 380

12.901 5.160 12.900 5.160

2.354.277 681.300 2.425.777 705 220

88.775 49.055
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Mlniftirti ou services
Tllrt V

A.r. C.P.

Redéploiement industriel
Recherche et (ethnologie
Reliions extérieures :

I. — Services diplomatiques cl généraux
ll. — Coopération et développement

Santé , solidarité nationale , travail , emploi cl formation
prolessionnelle . — Services généraux

Santé cl solidarité national -;

Services du Premier ministre :

I - Services généraux
II . — Secrétariat général de la défense nationale .

Travail , emploi et formation professionnelle
Urbanisme , logement et transports

I. — Urbcnisme et logement
Il. — Transcris

1 . Section commune

2 . Aviation civile

3 . Transports intérieurs
4 . Météorologie

8.318.000

20.800

224.892
13.442

51.645

36.060

9.826

26.278

7.103.723

328.554

6771.169
55J0C

2 749. m

J.863.6Mi

106.913

8.309.392

10.400

114.980
6.721

11.470

24.300

4.410

15.597

3.855.45J
117.216

3.738.237
17.917

1.919.170
1 . 737.740

61.410

Totaux pour l'étal C 22.236.478 15.450.589
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( Fn milliers de francs .)

THrt VI TMp» VII Total

A.P. C.P. A.P. C.R. A.P. Cf.

4 . 538.900 3.222.721 12.856.900 Il 532.1 i

9.196.200 4 .963.951 9.217.000 4.974.351

57.015 38.850 281.907 153.830
1.187.750 357.147 1.201.192 363.868

51.645 11.470

930.430 208.600 %f490 232.900

15.351 10.819 25.177 15.229

26.278 15.597

371.051 189762 371.051 189.762

14.794.709 1.954.645 18.000 10.800 21.916.432 5.820 898

/ 3.697.650 1 . 744.111 18.000 10.800 14.044.204 1 872.127
1.097.059 210.534 7.872.228 1.148.771

62.000 24800 117.200 42.717

14.184 10.760 2 763.582 / 929 910

1.020.875 174.974 4.884 533 1.912.714

106 913 61 410

48.919 . 28 18.163 647 18.000 10.800 71.143 Mir V, (- 25 1136
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ETATS D , E , F et G

Se reporter aux documents annexés aux articles 32,
45 , 46 et 47 du projet de loi, adoptes sans modification .
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ÉTAT H

( Art. 48 du projet de loi .)

Se reporter au document annexé à l'article 48 du
projet de loi, adopté sans modification , à l'exception de :

TABLEAU DES DEPENSES
POUVANT DONNER LIEU A REPORTS DE CRÉDITS DE 1985-1986

Numéro*
des

chapitra
Nature dt\ dépense«

BUDGET GÉNÉRAL

Affaires sociales et solidarité nationale ,
travail , santé , emploi .

Agriculture .

34-90 Frais de dcpliKt'incnt.
lltunf suppnnn't'i

34-90

Anciens combattants .

rais de déplacement .
( lign*' supprimée)

34-01

Commerce , artisanal el tourisme .

I. Commerce et artisanat.

Frais de déplacement .
( ligne supprimée)
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Numéros
te*

chapitres
Nature des déperms

34-90

ll. Tourisme .

Frais de déplacement .
( ligne supprimée)

Culture .

34-01

34-11

Départements el territoires d'outre-mer.
I. Ntv / i<w commune.

Administration centrale — f rais de déplacement .
t ligne supprimée )

Services extérieurs , bureaux d'études et service militaire
adapté . — Frais de déplacement .

( ligne supprimée }

Économie, finances et budget .
1 . Charges communes .

14-0

> 111

34-31

34-42

Il .Services financiers.

Administration centrale ct corps de contrôle . — Frais de
depl.u c 5 c n t

iliy.'h *> t,ppriméc )

Cour des comptes et cour de discipline budgétaire et finan*
l' ère — Irais de déplacement .

( ligne supprimée )

Services extérieurs du Trésor . — Frais de déplacement .
i ligne supprimée

Direction générale des impôts — Frais de missions et de
déplacement .

digne supprimée )

34-62 Direction générale des douanes et droits indirects . — Frais
de missions et de déplacement .

i / 1 jvif su "Primee)
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Numéros
du

chapltm
Nature des dépensxi

34-71 Service des laboratoires . — Frais e déplacement .
( ligne supprimai )

34-73 Institut national de la statistique et des études économiques. —
Frais de déplacement .

( ligne supprimée )

34-83 Direction générale de la concurrence et de la consommai . >n -
l-rais de déplacement .

( ligne supprima')

34-88 Direction de la consommation et de la répression des frauda
— Frais de déplacement .

( ligne supprimée)

Éducation nationale .

Environnement .

34-01 Administration centrale — Frais de déplacement .
( ligne supprimée )

34-61 Services ext•'iienrs. — Iiais de déplacement
( ligne buppntm e )

Intérieur et décentralisation .

34-90 [ rais de déplacement .
( ligne suppriméel

Jeunesse et sports.

34-11 Frais de déplacement .
( ligne supprimée)
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Numéro*
«M

chapitre*
Nature de* dtpenwi

Justice .

34-01 Administration centrale et services extérieurs communs.
— Irais de déplacement .

f / ig/ie* supprimes )

34-11 Services judiciaires . -- Frais de déplacement
( ligne supprimé?)

34-21 Services pénitentiaires . — Frais de déplacement .
( ligne supprimée)

34-31 Services de l'éducation surveillée . — Frais de déplacement
t ligne supprimée

Mer.

34-90 rrais de déplacement .
( ligne supprimée)

Plan et aménagement du territoire .

I ('Dmmmsjnuf général du Plan .

34-02 Frais de déplacement .
( ligne suppnmée )

M. Aménagement du territoire.

34-01 Frais de déplacement.
( ligne supprimée )

Redéploiement industriel et recherche
et technologie . — Services communs.

( Intitulé supprimé.)
34-01 Administration centrale . — Frais de déplacement .

( ligne supprimée)
34-61 Services extérieur !; -- Frais de déplacement .

( ligne supprimée)
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Numéroa
des

chapitra
Nature dct Mpcdwi

Redéploiement Industriel .

44-77 Fond » de développement du Nord Pas Je Calais .
( ligne nouvelle )

34-01

Relations extérieures.

I Services diplomatiques et généraux .

Administration centrale . -- Frais de déplacement .
ihgne supprimée)

Il Coopération et développement.

Services du Premier ministre .

I. Services généraux .

34 01 I r.ni dc dcpl.iccmeni
digne supprimée )

3401

ll. Vcrrturidt général Je la défende nationale

Irais de déplacement.
I ligne supprimée }

34-90

Urbanisme. logement et transports .

I Urbanisme et logement

Frai » de déplacement
(ligne supprimée)

ll. Transports .
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Numéro*
4n

clMpitm
Niiwft d«« «tt

MJIXiETS ANNEXES

Imprimerie nationale .

Dz-01 I r.ns »!« (K plj.i'mcut .
ilmne m ipprtrm'c )

légion d'honneur.
{ Intttuh * \ upprimt.)

t2 02 ' Irtimporif it < l<*pl«KomtMiU
iUftc supprimé}

Monnaies el médailles .

tO 05 Imi dr < lt*phu(mrnt

Postes et télécommunications .

DT l NM S Mil 11 AIR ! S

Dcfcnfc

I V. ti<"t i

14 0t I i.»»\ ik- » ltk phurmrnt
\f ii'fumuU't

2 Sr tum atr

\ Section fvret* Icrreitres

4 . Scituw ftuinnr
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I«i(h in,f nr . 1, N« ii.,i

Nuafow
4u

ChftpltfM
Niiure des dlptAMt

V Sectiun gendarmerie

C' OMPTLS SI'fCIAUX DU TRf.SOR

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par
l ' Assemblée nationale dans sa séance du 17 décembre
1985 .

Le Président ,

Signé : I oris MI RMAZ .


